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Avenant n° 1 et 2 
 
 
 

Corrigent uniquement des fautes d’orthographe. 
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Avenant n° 3 - 2002 : avantages en nature 
 
 

A été remplacé par l’avenant n°6. 
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Avenant n° 4 - 2002 du 28/11/2002 modifiant certaines 
dispositions de la Convention Collective 

 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personne Agée (SYNERPA)  
D’une part 
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération Française des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
Il a été convenu ce qui suit . 
 
 
ARTICLE I 
 
Après le troisième paragraphe de l’article 52 « Dispositions relatives au repos hebdomadaire » il est 
rajouté un nouveau paragraphe ainsi rédigé : 
 
« Par exception, un accord d’entreprise peut pour certaines catégories de personnels (notamment pour les 
salariés à temps partiel ne travaillant que le week-end) déroger aux dispositions qui précèdent sous 
réserve que le nombre de jours de repos demeure identique. Par ailleurs, cette dérogation est subordonnée 
à l’acceptation du ou des salariés concernés.  A défaut d’accord d’entreprise, cette dérogation pourra être 
mise en place après consultation du comité d’entreprise ou à défaut, des délégués du personnel, sous 
réserve qu’elle ne s’applique qu’à des volontaires et sous contrat à temps partiel». 
 
Les autres dispositions de l’article 52 demeurent inchangées. 
 
 
ARTICLE II 
 
Le troisième alinéa de l’article 75-3  « Éléments de la comparaison » est abrogé et remplacé par un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : 
 
« Les heures supplémentaires, les bonifications et majorations portant sur ces heures. » 
 
Les autres dispositions de l’article 75-3 demeurent inchangées. 
 
 
ARTICLE III  
 
L’article 90-5-1 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : «  lorsqu’un salarié sera 
nouvellement recruté il conservera 50% de l’ancienneté qu’il aura acquise dans les emplois occupés dans 
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les divers établissements hospitaliers ou dans les établissements accueillant des personnes âgées, publics 
ou privés (dont PSPH) » 
 
L’article 90-5-2 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes  l’ancienneté effectivement acquise 
dans l’emploi en qualité d’infirmier(e), aide-soignant(e) diplômé(e), sage-femme, personnel médico-
technique et de rééducation, auxiliaire puéricultrice, aide médico-psychologique, au sein d’autres 
établissements d’hospitalisation ou accueillant des personnes âgées, publics ou privés (dont PSPH), 
antérieurement à leur recrutement, ou dans le cadre d’une activité libérale, est reprise à 100 %. Cette 
reprise d’ancienneté à 100% est exclusive de toute reprise d’ancienneté au titre d’un autre emploi. 
 
 
ARTICLE IV 
 
L’article 4 de l’annexe 2 relatif au régime de prévoyance applicable pour certaines catégories de salariés 
dans les maisons d’enfants à caractère sanitaire, est complété par la phrase suivante : « Les cotisations au 
régime de prévoyance sont réparties à raison de 60% à la charge de l’employeur et 40% à la charge du 
salarié, sans que la cotisation salariale ne puisse dépasser 0,10%. 
 
 
Fait à Paris le 28 novembre 2002 en autant d’exemplaires  que de parties, plus les exemplaires nécessaires 
au dépôt légal. 
 
Pour la Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
 
Pour le syndicat national des établissements et résidences privés pour personne âgée (SYNERPA)  
 
Pour :  
 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
 
La Fédération Française des services publics et de santé FO 
 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
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Avenant n° 5 – 2003 modifiant la rédaction de l’article 84-
1 relatif à l’indemnisation des arrêts de travail des 

salariés pour la période au-delà des 90 premiers jours 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
 
D’une part 
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
 
Il a été convenu ce qui suit. 
 
ARTICLE I 
Dans l’article 84-1 – Incapacité temporaire totale de travail – Maladie de longue durée, le paragraphe commençant 
par « Pour les salariés non cadres et cadres… » et terminant par « incapacité temporaire indemnisée par la 
sécurité sociale » est abrogé et est remplacé par un paragraphe rédigé ainsi qu’il suit : 
« Pour les salariés non cadres et cadres, ceux-ci percevront : 
100% de la rémunération nette qu’ils auraient perçue s’ils avaient travaillé pendant la période d’incapacité de 
travail et ce durant toute l’incapacité temporaire indemnisée par la sécurité sociale ». 
 
ARTICLE II – Date d’effet 
Le présent avenant s’appliquera à la date d’effet de la convention collective pour les adhérents aux organisations 
patronales signataires dudit avenant, et à la date d’extension pour les autres. 
 
Fait à Paris le 24 avril 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt légal. 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
 
D’une part 
 POUR 
 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
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D’autre part  
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Avenant n°6 – 2003 relatif aux avantages en nature 
 
POUR  
 
La Fédération de l’Hospitalisation Privée (FHP),  
ET 
Le Syndicat National des Établissements et Résidences Privés pour Personne Âgée (SYNERPA) 
d’une part, 
 
POUR 
 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
ET 
La Fédération des Services de Santé et des Services de Santé Sociaux CFDT 
ET 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
ET 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
ET 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 

 
d’autre part. 
 
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
ARTICLE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 
L’avenant n°3-2002 est abrogé, il est remplacé par les dispositions de l’avenant n°6-2003 qui prendra effet à 
compter du 1er janvier 2003. 
 
 
ARTICLE II – AVANTAGES EN NATURE REPAS 
 
Des repas peuvent être servis au personnel dans les conditions qui seront déterminées par chaque établissement. 
Cependant, dans l’hypothèse où ces repas sont servis gratuitement, l’avantage en nature doit être réintégré dans 
l’assiette des cotisations de Sécurité Sociale selon l’évaluation fixée par l’article 1 de l’arrêté du 10 décembre 2002 
(soit 8 € par journée ou 4 € pour un seul repas). 
 
 
ARTICLE III – AVANTAGES EN NATURE LOGEMENT  
 
L’avantage en nature logement doit être réintégré dans l’assiette des cotisations de Sécurité Sociale selon 
l’évaluation fixée par l’article 2 de l’arrêté du 10 décembre 2002, c’est à dire soit forfaitairement selon le barème 
annexé au présent accord, soit sur option de l’employeur selon valeur locative servant à l’établissement de la taxe 
d’habitation. 
 
La jouissance du logement est liée à l’exécution du contrat de travail. 
 
 
ARTICLE IV – DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 
Pour l’application des articles II et III, les barèmes plus avantageux des anciennes conventions collectives 
continueront à s’appliquer mais seront figés à leur montant en euro atteint au 30 avril 2002, jusqu’au rattrapage par 
l’évolution des barèmes résultant du présent avenant, lesquels barèmes s’appliqueront alors au lieu et place de ceux 
résultant des anciennes conventions. 
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ARTICLE V – PERSONNEL DE CUISINE 
 
Pour les établissements relevant du secteur sanitaire (Codes NAF 851-A, 851-C, 853-A, 853-C), le personnel de 
cuisine est nourri gratuitement, cet avantage n’est dû que si l’horaire de travail englobe le repas du midi et/ou du 
soir et que si le repas est pris effectivement dans l’établissement. 
 
Pour les établissements relevant du secteur médico-social (Code NAF 853-D), des dispositions particulières sont 
prévues dans l’annexe spécifique à ce secteur, au sein des grilles de classification. 
 
 
ARTICLE VI – CONCIERGES 
 
Les concierges sont logés par l’établissement et les avantages évalués conformément à ces dispositions 
réglementaires. 
 
 
ARTICLE VII – CATEGORIES SPECIFIQUES DE PERSONNEL 
 
Établissements pour enfants : le personnel éducatif prenant ses repas dans le cadre du projet éducatif sont nourris 
gratuitement. 
 
Établissements psychiatriques : le personnel soignant amené à accompagner un ou plusieurs patients pendant le 
repas (repas thérapeutique) sont nourris gratuitement. 
 
 
Fait à Paris le 29 janvier 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt 
légal. 
 
POUR 
La Fédération de l’Hospitalisation Privée (FHP),  
ET 
Le Syndicat National des Établissements et Résidences Privés pour Personne Âgée (SYNERPA) 
 
POUR 
 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
ET 
La Fédération des Services de Santé et des Services de Santé Sociaux CFDT 
ET 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
ET 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
ET 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
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Avenant n°7 – 2003 complétant les articles 38 et 53-4 en ce 
qui concerne l’affichage des postes disponibles 

 

POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
 

D’une part 
 

POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 

D’autre part  
 

Il a été convenu ce qui suit. 
 

ARTICLE I 
Le troisième alinéa de l’article 38 (Recrutement) est complété par la phrase suivante : « L’affichage sera effectué 
sur les panneaux de la Direction. Le double de cet affichage sera également remis aux institutions représentatives 
du personnel (délégué syndical, comité d’entreprise ou à défaut aux délégués du personnel). » 
 

La même phrase est également rajoutée à la fin du premier alinéa de l’article 53-4 (Priorités). 
 

ARTICLE II – Date d’effet 
Le présent avenant s’appliquera à la date de signature pour les adhérents aux organisations patronales signataires 
dudit avenant, et à la date d’extension pour les autres. 
 
 

Fait à Paris le 24 avril 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt légal. 
 

POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
 

D’une part 
 

POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
D’autre part  
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Avenant n°8 – 2003 modifiant l’article 82-1 sur les 
indemnités pour travail de nuit, et notamment sur les 

salariés bénéficiaires de cette indemnité 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
 
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
 
Il a été convenu ce qui suit. 
 
ARTICLE I 
 
Il est rajouté à l’article 82-1 (Indemnités pour travail de nuit) un troisième alinéa ainsi rédigé : « Cette indemnité 
sera également versée aux salariés qui remplacent un salarié affecté au poste de travail de nuit. Elle sera 
également attribuée à celui qui n’étant pas affecté au poste de travail de nuit, accomplit une partie de son temps de 
travail au-delà de 19 heures, dès lors qu’il effectue au moins 4 heures de travail effectif au-delà de ce seuil. » 
 
ARTICLE II – Date d’effet 
 
Le présent avenant s’appliquera à la date de signature pour les adhérents aux organisations patronales signataires 
dudit avenant, et à la date d’extension pour les autres. 
 
Fait à Paris le 24 avril 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt légal. 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
 
D’une part 
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
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D’autre part  
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Avenant n°9 – 2003 complétant l’article 100, et prévoyant 
conventionnellement la rémunération des astreintes des 

cadres 
 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personne Agée (SYNERPA)  
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
ARTICLE I 
 
L’article 100 (indemnités pour sujétion spéciale) est complété par un deuxième alinéa ainsi rédigé : « Pour les 
cadres A, B et C ainsi que pour les sages-femmes, ceux-ci bénéficieront des contreparties d’astreintes telles que 
définies par les articles 82-3-1 et 82-3-2 de la convention collective. Toutefois, le salaire servant au calcul de ces 
contreparties sera celui correspondant au coefficient du cadre concerné dans la limite du coefficient 395. 
Cette disposition ne s’applique pas au cadre dont le salaire réel annuel est au moins égal à celui auquel il pourrait 
prétendre sur la même période, par l’application de son coefficient d’emploi, dans la limite du coefficient 395, 
majoré des astreintes réalisées. Si tel n’était pas le cas, il serait alors procédé à un complément au plus tard en fin 
d’année, étant précisé que sont exclues de la comparaison les primes à périodicité non mensuelles.  
Pour les autres catégories de cadres, les contreparties au temps d’astreinte seront définies contractuellement. 
 
 
ARTICLE II 
 
Le deuxième alinéa de l’article 82-3-2 (Rémunération du travail effectué) est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes : « S’agissant des salariés ayant la qualité de cadre, la contrepartie aux périodes d’astreinte 
est définie dans le titre 12 de la convention collective. » 
 
 
ARTICLE III 
 
Le présent avenant ne s’applique pas aux établissements d’accueil pour personnes âgées répertoriés sous le code 
NAF 853.D. 
Pour ces établissements, une négociation spécifique devra s’engager pour définir la nature des contreparties aux 
astreintes des cadres. 
A défaut de conclusion d’un accord sur ce point avant le 31 décembre 2003, le dispositif prévu par le présent 
avenant s’appliquera dans les conditions qu’il prévoit aux seuls cadres A et B, à compter du 1er janvier 2004. 
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ARTICLE IV – Date d’effet 
 
Le présent avenant s’appliquera à la date de signature pour les adhérents aux organisations patronales signataires 
dudit avenant, et à la date d’extension pour les autres. 
 
 
Fait à Paris le 24 avril 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt légal. 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personne Agée (SYNERPA)  
 
D’une part 
   
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
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Avenant n°10 – 2003 complétant l’article 72, sur le 
maintien de la rémunération lors de certaines absences 

 

POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
 

D’une part 
 

POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 

D’autre part  
 

Il a été convenu ce qui suit. 
 

ARTICLE I 
L’article 72 de la convention collective est complétée par un article 72-1 ainsi rédigé : 
 

Article 72-1 : Rémunération des absences : 
Lorsque l’absence, au sens de la présente convention collective, entraîne le maintien de la rémunération comme si 
le salarié avait travaillé, la rémunération à maintenir inclut les éléments variables prévus par la convention 
collective. 
 

Ces éléments doivent être pris en compte soit selon la planification habituelle de l’horaire de travail, soit si une telle 
planification n’existe pas avec régularité, selon la moyenne constatée sur les douze derniers mois, ou sur la période 
d’emploi si celle-ci est inférieure. 
 

Fait à Paris le 24 avril 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt légal. 
 

POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
 

D’une part 
 

POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
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Avenant n°11 – 2003 modifiant l’article 56, notamment 
sur la proratisation des jours de congés lors des absences 

maladies 
 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
Il a été convenu ce qui suit . 
 
 
ARTICLE I 
 
L’article 56 – Détermination du travail effectif est modifié de la manière suivante : 
 
Sont considérées comme périodes de travail effectif pour le calcul de la durée des congés payés, outre les périodes 
assimilées par la loi à du travail effectif : 
 
- Les absences pour accident du trajet assimilé à un accident du travail par la sécurité sociale, dans la limite d’une 
durée ininterrompue d’une année ; 
- Le temps passé aux réunions des instances paritaires (commissions paritaires nationales, OPCA-Formahp, 
CPNEFP, commission nationale paritaire de suivi) et généralement l’ensemble des absences prévues par l’accord 
du 20 février 2001, créant le FONGESMES ; 
- Le temps passé aux réunions de l’observatoire économique créé par l’accord du 7 novembre 2001 ; 
- Le temps passé aux réunions du comité de pilotage et de suivi dans le cadre du Contrat d’Etudes Prospectives ; 
- Les congés de courte durée, prévus par la présente convention ; 
- Les congés accordés à l’occasion de la maladie d’un enfant dans les limites des dispositions de l’article 61 “congé 
pour enfant malades ” ; 
- Les absences justifiées par la maladie non professionnelle : 
 . Dans la limite des 30 premiers jours continus ou non pendant la période de référence; 
 . Au-delà de ces 30 premiers jours considérés comme travail effectif, l’absence donne droit à la moitié du 
congé auquel le salarié aurait pu prétendre s’il avait travaillé pendant cette période.  
 
En tout état de cause, le calcul du droit à congé cesse au 1er juin de chaque année, si bien que les droits ne seront 
reconstitués que pour autant que le salarié ait retravaillé au préalable pendant au moins un mois. 
 
 
ARTICLE II – Date d’effet 
 
Le présent avenant s’appliquera à la date d’effet de la convention collective pour les adhérents aux organisations 
patronales signataires dudit avenant, et à la date d’extension pour les autres. 
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Fait à Paris le 24 avril 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt légal. 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
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Avenant n°12 – 2003 sur les taux horaires et l’indemnité 
différentielle d’emploi 

 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
Il a été convenu ce qui suit. 
 
Article I – 
 
 Il est créé à l’annexe I « Protocole de transposition » à la Convention collective du 18 avril 2002, un article 6 
« Taux horaire » ainsi rédigé : 
 
Art. 6 Taux horaire 

La mise en œuvre de la  convention collective ne pourra être à l’origine d’une réduction du taux horaire 
dont bénéficiaient antérieurement les salariés. 

 
Article II –  
 
Il est rajouté après le 4ème alinéa de l’article 4 « indemnité différentielle », deux alinéas ainsi rédigés : 
 

Le mécanisme d’évolution de l’indemnité différentielle d’emploi conventionnelle (IDEC) telle que prévue ci-
dessus n’est pas obligatoirement applicable à la différence entre le salaire réel et le salaire conventionnel, 
lors des différentes augmentations du salaire conventionnel. 
 
Au sens de l’alinéa ci-dessus, par salaire réel on entend le salaire de base auquel s’ajoutent les différents 
compléments de rémunération (à l’exception des éléments variables). 

 
 
Fait à Paris le 2 décembre 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt 
légal. 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
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La Fédération Santé Action Sociale CGT 
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Avenant n°13 – 2003 modifiant l’article 22-1 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
Article I – 
 
Dans le premier alinéa de l’article 22-1 – Suspension d’un contrat de travail pour exercice d’un mandat syndical, 
après les mots : « par organisation syndicale représentative au plan national au sein de la branche », il est rajouté 
les mots suivants « et sous réserve de la justification par la fédération nationale de l’organisation syndicale ». 
 
Fait à Paris le 2 décembre 2003, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt 
légal. 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
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Avenant N°14 – 2004 article 50-départ, mise à la retraite 
 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
ARTICLE I 
 
L’article 50 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 
 
Article 50 – Départ ou mise à la retraite 
 
 50-1. Départ ou mise à la retraite 
 
Le contrat de travail peut prendre fin : 

- A l’initiative du salarié à compter de l’âge de 60 ans, et avant l’âge de 60 ans dans les conditions de l’article 
50-5. 

- A l’initiative de l’employeur à compter de l’âge de 65 ans. Toutefois, pour les salariés ayant au moins 60 ans 
en mesure de bénéficier d’une pension vieillesse à taux plein au sens du chapitre I du Titre IV du Livre III 
du Code de la sécurité sociale, l’employeur peut également prendre l’initiative d’une mise à la retraite, sauf 
si le salarié le refuse, dans les conditions de l’article 50-2. 

 
Toutefois, cette possibilité avant l’âge de 65 ans est subordonnée en outre à un recrutement dans le cadre d’un 
contrat d’apprentissage, d’un contrat de professionnalisation, d’un contrat initiative emploi, ou encore de la 
conclusion d’un contrat à durée indéterminée. La conclusion de ce contrat doit intervenir au plus tard avant 
l’échéance du délai de prévenance prévu par l’article 50-3.  
 
 50-2 : Conditions de mise à la retraite d’un salarié de moins de 65 ans. 
 
Lorsqu’un employeur envisage de mettre à la retraite un salarié de moins de 65 ans, il l’en informe par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
La lettre de notification informe le salarié qu’il dispose d’un mois à compter de sa réception pour faire connaître 
son refus. 
A défaut de réponse dans le délai d’un mois, le salarié est réputé avoir accepté sa mise à la retraite. Si le salarié 
refuse par écrit, l’initiative de l’employeur devient sans objet ; 
 
 50-3. Délai de prévenance 
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La cessation du contrat de travail dans les conditions définies à l’article 50-1 qui ne constitue ni une démission 
(départ à la retraite), ni un licenciement (mais une mise à la retraite) doit être notifiée par la partie prenant 
l’initiative de la rupture à l’autre partie : 
 
-  par lettre recommandée avec accusé de réception, 
-  en respectant un délai de prévenance de 2 mois s’il s’agit d’un départ à la retraite à l’initiative du salarié et de 3 
mois s’il s’agit d’une mise à la retraite par l’employeur. 
 
Ce délai de prévenance est porté à six mois en cas de mise à la retraite d’un cadre justifiant d’au moins cinq années 
d’ancienneté dans l’entreprise. 
 
 50-4. Indemnité de départ ou de mise à la retraite 
 
Dans l’un ou l’autre cas, le salarié comptant une ancienneté minimale de deux ans dans l’entreprise bénéficiera 
d’une indemnité dont le montant est fixé selon les modalités suivantes : 
 
- pour la tranche d’ancienneté jusqu’à 10 ans d’ancienneté : 1/8ème de mois de salaire par année d’ancienneté 
complète, 
 
- pour la tranche d’ancienneté au-delà de 10 ans d’ancienneté : 1/6ème de mois de salaire par année complète 
d’ancienneté. 
 
Le salaire de base pris en compte pour le calcul de cette indemnité est identique à celui retenu par l’indemnité de 
licenciement. 
 

50-5. Départ anticipé à la retraite 
 
Les salariés ayant commencé à travailler jeunes et ayant en une longue carrière, qui peuvent partir en retraite avant 
60 ans, conformément aux dispositions de l’article 23 de la loi du 21 août 2003 et du décret du 30 octobre 2003, 
portant réforme des retraites, pourront bénéficier de l’indemnité de départ à la retraite telle que prévue par l’article 
50-4. 
 

50-6. Pré-retraite à mi-temps 
 
Les salariés autorisés, à partir de 55 ans, à transformer leur activité exercée à temps plein en activité à mi-temps, 
dans le cadre d’un contrat pré-retraite FNE, bénéficieront, lors de la cessation définitive de leur activité, en raison 
de leur retraite, de l’indemnité ci-dessus, attribuée selon les mêmes modalités dont le calcul sera effectué après 
reconstitution de leur salaire de référence, sur la base d’une activité à temps plein. 
 
ARTICLE II – Date d’effet 
 
Le présent avenant s’appliquera au premier jour du mois qui suit l’arrêté d’extension.  
 
 
Fait à Paris le 17 mars 2004, en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires au dépôt 
légal. 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
Et  
Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA)  
D’une part 
   
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
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La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
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Avenant N°15 – salaires 2004 
 
 
POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
 
D’une part 
et   
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D’autre part  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE I 
 
En application de l’article 73, la valeur du point conventionnelle (6.41 €) est augmentée de 2.5 % pour être portée à 
6.57 €.  
 
 
ARTICLE II 
 
En application de l’article 74, la Rémunération Annuelle Garantie est maintenue à 5% pour l’année 2004 du 
montant des salaires mensuels conventionnels, calculés sur une valeur du point de 6,47€ du 1er janvier 2004 à la 
date d’effet du présent avenant et de 6,57€ de la date d’effet du présent avenant au 31 décembre 2004. 
 
 
ARTICLE III 
 
Le principe défini par l’article 4 du protocole de transposition sera appliqué à l’IDEC créée par ce 
protocole. 
 
 
ARTICLE IV – Date d’effet 

Le présent avenant s’appliquera au 1er jour du mois qui suit l’arrêté d’extension et au plus tôt au 1er juillet 
2004 en cas de publication de l’arrêté d’extension avant cette date. 

En tout état de cause, le présent avenant s’appliquera dès le 1er juillet 2004 aux établissements adhérents de 
la FHP. 

Son extension sera demandée par la partie la plus diligente. 

 
Fait à Paris le 17 mars 2004 en autant d’exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires aux 
dépôts légaux. 
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POUR  
La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP) 
 

D’une part 
et   
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
Et 
La Fédération des services de Santé et  des Services de  Santé Sociaux CFDT 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l’Action Sociale CFE-CGC 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 

D’autre part  
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Avenant N°16 – salaires 2005 
 
 
 
POUR 
La Fédération de l'hospitalisation privée (FHP) 
 
D'une part 
 
Et 
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
 
Et 
La Fédération des services de Santé et des Services de Santé Sociaux CFDT 
 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l'Action Sociale CFE-CGC 
 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D'autre part 
 
II a été convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE I 
En application de l'article 73, la valeur du point conventionnelle (6.57 €) est augmentée de 1.3 % pour être portée à 
6.66 € à compter du 1er juillet 2005. 
 
ARTICLE II 
En application de l'article 74, la Rémunération Annuelle Garantie est portée pour l'année 2005 à 5,3% du montant 
des salaires mensuels conventionnels, calculés sur une valeur du point de 6,57€ du 1er janvier 2005 à la date d'effet 
du présent avenant et de 6,66€ de la date d'effet du présent avenant au 31 décembre 2005. 
 
ARTICLE III  
Par exception au principe posé par l'article 4 du protocole de transposition (annexe 1 à la convention collective) 
pour 2005, l'indemnité différentielle d'emploi conventionnelle prévue au dit protocole ne sera pas réduite en raison 
de l'augmentation de la valeur du point telle que définie par l'article I du présent avenant. 
 
 ARTICLE IV - Date d'effet 
Le présent avenant s'appliquera au 1er jour du mois qui suit l'arrêté d'extension et au plus tôt au 1er juillet 
2005 en cas de publication de l'arrêté d'extension avant cette date. En tout état de cause, il s'appliquera 
dès le 1er juillet 2005 aux établissements adhérents de la FHP. 
Son extension sera demandée par la partie la plus diligente. 
 
Fait à Paris le 3 mai 2005 en autant d'exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires aux 
dépôts légaux. 
 
 
 
 



- 29 - 

 
 
POUR 
La Fédération de l'hospitalisation privée (FHP) 
 
D'une part  
Et 
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
 
Et 
La Fédération des services de Santé et des Services de Santé Sociaux CFDT 
 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l'Action Sociale CFE-CGC 
 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D'autre part 
 



- 30 - 

Avenant N°17 – salaires 2006 
 
 
 
POUR 
La Fédération de l'hospitalisation privée (FHP) 
 
D'une part 
 
Et 
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
 
Et 
La Fédération des services de Santé et des Services de Santé Sociaux CFDT 
 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l'Action Sociale CFE-CGC 
 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé FO 
 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D'autre part 
 
II a été convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE I 
En application de l'article 73, la valeur du point conventionnelle (6.66 €) est augmentée de 1% pour être portée à 
6,72 € à compter du 1er juillet 2006. 
 
ARTICLE II 
En application de l'article 74, la Rémunération Annuelle Garantie est portée pour l'année 2006 à 5,4 % du montant 
des salaires mensuels conventionnels, calculés sur une valeur du point de 6,666 du 1er janvier 2006 à la date d'effet 
du présent avenant et de 6,72€ de la date d'effet du présent avenant au 31 décembre 2006. 
 
ARTICLE III  
Par exception au principe posé par l'article 4 du protocole de transposition (annexe 1 à la convention collective) 
pour 2006, l'indemnité différentielle d'emploi conventionnelle prévue au dit protocole ne sera pas réduite en raison 
de l'augmentation de la valeur du point telle que définie par l'article I du présent avenant 
 
ARTICLE IV - Date d'effet 
Le présent avenant s'appliquera au 1er jour du mois qui suit l'arrêté d'extension et au plus tôt au 1er juillet 
2006 en cas de publication de l'arrêté d'extension avant cette date. En tout état de cause, il s'appliquera 
dès le 1er juillet 2006 aux établissements adhérents de la FHP. 
 
Son extension sera demandée par la partie la plus diligente. 
 
Fait à Paris le 29 mars 2006 en autant d'exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires aux 
dépôts légaux. 
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POUR 
La Fédération de l'hospitalisation privée (FHP) 
 
D'une part  
Et 
 
POUR 
La Fédération Santé Sociaux CFTC 
 
Et 
La Fédération des services de Santé et des Services de Santé Sociaux CFDT 
 
Et 
La Fédération Française de la Santé et de la Médecine et de l'Action Sociale CFE-CGC 
 
Et 
La Fédération des Personnels des Services Publics et de Santé F 
 
Et 
La Fédération Santé Action Sociale CGT 
 
D'autre part 
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Avenant N°18 – Fractionnement des congrès payés 
 
 
Entre les soussignés : 
•     La Fédération de l'Hospitalisation Privée (F.H.P.) 
•    Le Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Agées (SYNERPA) 
 
d'une part, 
 
Et 
•    Les organisations syndicales des salariés, représentatives au plan national, 
 
d'autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE I 
L'alinéa 3 de l'article 58-4 est modifié par les dispositions suivantes : 
«Enfin, sauf renonciation individuelle ou renonciation par accord d'entreprise ou d'établissement, les congés 
annuels accordés en dehors de la période normale de prise sont prolongés de la manière suivante : 
-     Congés pris en dehors de la période normale entre 3 et 5 jours : attribution d'un jour ouvrable supplémentaire ; 
-     Congés pris en dehors de la période normale de 6 jours : attribution de 2 jours ouvrables ; 
-     Congés pris en dehors de la période de prise et supérieure à 6 jours : outre les 2 jours ci-dessus, attribution d'un 
jour ouvrable supplémentaire pour chacune des périodes de 6 jours suivantes. 
Néanmoins, la cinquième semaine de congés payés n'ouvrira aucun droit à congé supplémentaire de 
fractionnement. » 
 
ARTICLE II - Date d'effet  
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur pour les adhérents des fédérations 
patronales signataires à compter du 1er juillet 2007, et au 1er jour du mois suivant la publication de l'arrêté 
d'extension pour les établissements non adhérents relevant du champ de la Convention collective. 
Son extension sera demandée par la partie la plus diligente. 
 
 
Fait à Paris le 10 mai 2007 en autant d'exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires aux dépôts 
légaux. 
 
Pour la FEDERATION DE L'HOSPITALISATION PRIVEE (F.H.P) 
 
Pour le SYNDICAT NATIONAL DES ETABLISSEMENTS ET RESIDENCES PRIVES POUR PERSONNES 
AGEES (SYNERPA) 
 
Pour la FEDERATION DES SERVICES DE SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX CFDT 
 
Pour la FEDERATION SANTE ET SOCIAUX CFTC 
 
Pour la FEDERATION FRANCAISE DE LA  SANTE DE LA MEDECINE ET  DE L'ACTION SOCIALE CFE-
CGC 
 
Pour la FEDERATION SANTE ACTION SOCIALE CGT 
 
Pour la FEDERATION DES SERVICES PUBLICS DE SANTE FO 
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Avenant N°19 – 1er mai et jeudi de l'Ascension 
 
 
Entre les soussignés : 
 
.   La Fédération de l'Hospitalisation Privée (F.H.P.) 
 
d'une part. 
 
Et 
• Les organisations syndicales des salariés, représentatives au plan national, 
 
d'autre part.  
 
Préambule 
 
Les parties au présent accord ont entendu régler les conséquences sur les dispositions conventionnelles, de la 
coïncidence dans l'année 2008 du 1er mai et de l'ascension selon les différentes situations pouvant exister dans les 
entreprises. 
 
Article I Champ d'application 
Le présent accord s'applique aux entreprises relevant du champ d'application de la CCU du 18 avril 2002 à 
l'exclusion de celles relevant de l'annexe EHPA du 10 décembre 2002. 
 
Article 11 : 1er mal coïncidant avec un jour travaillé 
Dans cette hypothèse le salarié ayant du travailler le 1er mai bénéficiera de manière cumulative : 
 
Au titre du 1er mai 

-  Des dispositions de l'article 59-2 de la convention collective, soit le salaire correspondant au travail effectué le 
1er mai, et une indemnité égale au nombre d'heures travaillées le 1er mai,  

-    Des dispositions de l'article 82-2 «indemnité pour travail effectué les dimanches et jours fériés » 
 
Au titre de l'ascension 
En complément des dispositions ci-dessus le salarié bénéficiera également de celles de l'article 59-3a de la 
convention collective ainsi que celles de l'article 82-2 (indemnité pour travail le dimanche et les jours fériés). 
 
Article III : 1er mai coïncidant avec un jour non travaillé 
Dans cette hypothèse le salarié bénéficiera de manière cumulative : Au titre du 1er mai 
Des dispositions de l'article 59-2 de la convention collective soit une journée de repos supplémentaire déterminée 
selon les règles applicables aux autres jours fériés (7 heures de repos pour les salariés à temps plein et calculée 
prorata temporis pour les salariés à temps partiel). 
 
Au titre de l'ascension 
En complément des dispositions exposées ci-dessus le salarié bénéficiera également des dispositions de l'article 59-
3b. 
 
Article IV: 1 er mai chômé 
Lorsque le salarié chôme le 1er mai alors qu'il aurait du travailler ce jour là, il bénéficiera de manière cumulative : 
 
Au titre du chômage du 1er mai 
Le salarié bénéficie du maintien de son salaire. 
 
Au titre de l'ascension 
Le salarié bénéficiera d'une indemnité équivalente à 1/24 de son salaire mensuel brut. 
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Article V Date d'effet 
Le présent accord s'appliquera pour les entreprises adhérentes au syndicat patronal signataire, à compter du 1er mai 
2008 et pour les autres à compter de la date d'extension sauf pour les contreparties accordées au titre du 1er mai, ces 
contreparties étant déjà applicables avant la date d'effet du présent accord. 
Les parties conviennent également qu'il ne pourra pas être dérogé, dans un sens moins favorable aux salariés, aux 
dispositions du présent accord. 
 
Article VI : Publicité et dépôt 
L'extension du présent avenant sera demandée par la partie la plus diligente. 
 
 
Fait à Paris le 5 février 2008 en autant d'exemplaires que de parties, plus les exemplaires nécessaires aux dépôts 
légaux. 
 
Pour la FEDERATION DE L'HOSPITALISATION PRIVEE (F.H.P) 
 
Pour la FEDERATION DES SERVICES DE SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX CFDT 
 
Pour la FEDERATION FRANÇAISE DE LA SANTE DE LA MEDECINE ET DE L'ACTION SOCIALE CFE-
CGC 
 
Pour la FEDERATION SANTE ET SOCIAUX CFTC 
 
Pour la FEDERATION SANTE ACTION SOCIALE CGT 
 
Pour la FEDERATION DES SERVICES PUBLICS DE SANTEFO^ 
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